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4. - 3i la pifcce ä signifier est envoyee en d -üble 
exeraplaire, la signification doit Stre oonfirm.ee sur la 
premiere expedition.

5. - Si la personne d4signee par la commission
•

rogatoire n.'est pas trouvaole ä l'adresse indiqu4e, le 
tribunal requis se chargera des demarches necessaires 
pour trouver l'adresse veritable.

6. - Si le tribunal requis n'a pas pu ex4cuter la 
commission rogatoire, il en informera le tribunal requerant 
en dormant les motifs qui ont empSche 1'execution.

■4 i I

ARTICLE 16.-

1. - Les Parties contractantes ont le droit de faire 
effectuer, par les soins de leurs representations diplomatiques 
ou consulaires, des significations h leurg ressortissants qui 
sejournent sur le territoire de l'autre Partie contractante.

2. - La signification selon l'alinea 1 du present 
article ne pourra pas se faire par des mesures de contrainte.

ARTICLE 17.- DES FRAIS DB L'ENTR'AIDE JURIDIQUE -

1. - La Partie contractante equise ne chargera раз 
des frais pour 1'octroi' de 1'assistance juridique. Les par
ties contractantes assument la charge de tous les frais qui 
decoulent de l'entraide juridique sur leur territoire, no- 
tamment dans 1'execution des enquStes.

2. - Le tribunal requis fera connaitre au tribunal 
requerant le montant des frais causes. Si l'organisme reque
rant reoouvre ces frais de la partie qui doit les supporter, 
ils restent aux mains de la Partie contractante qui les a 
perqus.

ARTICLE 18.- REFUS D'ASSISTANCE JURIDIQUE -

L'assistance juridique peut Itre refusee, si son 
octroi est contraire aux principes fondamentaux de la legis
lation et de l'ordre public de la Partie contractante requise.


